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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-31233

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 24-31233

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté de communes Le GresivaudanNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20001816600245N° National d'identification : 
CrollesVille : 

38926Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1436296

24017AVA00Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil Nom du contact : 

d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse Url suivante : https://www.marches-publics.info
+33 476080457Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Déclaration sur Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 
5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles Déclaration appropriée de banques 
ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-31233
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-31233
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1436296
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1436296
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Déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années Liste des travaux exécutés au cours des 
cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les plus importants 
(montant, époque, lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à 
bonne fin) Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des 
cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du contrat

Sans objetTechnique d'achat : 
15/04/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Valeur technique : 40% Organisation et planning des travaux : 10% Impact Critères d'attribution : 
paysager et environnemental : 10% Prix des prestations : 35% Cout d'exploitation : 5%

Section 4 - Identification du marché

Mise en place d'un système de sécurisation du domaine skiable des 7 LauxIntitulé du marché : 
45222300Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
station des 7 Laux 38190 - Les AdretsLieu principal d'exécution du marché : 

36Durée du marché (en mois) : 
 OuiLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Une visite des sites d'implantation est obligatoire. Cette visite est libreDétail sur la visite (si oui) : 

14/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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